
PROTOCOLE CONCERNANT LA PROLONGATION DU TRAITÉ 
D'ALLIANCE CONCLU LE 31 AOÛT 1922 ENTRE LE ROYAUME DES 

SERBES, CROATES ET SLOVÈNES ET LA RÉPUBLIQUE 
TCHÉCOSLOVAQUE 

(SIGNÉ À BELGRADE, LE 21 MAI 1929) 
 
 
Les résultats du Traité d'alliance conclu à Mariànské Làzně, le 31 août 1922, ayant été 
reconnus comme bienfaisants pour la cause de la paix et son maintien jugé ainsi 
nécessaire, les plénipotentiaires soussignés, munis des pleins pouvoirs respectifs du 
président de la République tchécoslovaque et de Sa Majesté le roi des Serbes, Croates et 
Slovènes, trouvés en bonne et due forme, sont convenus de ce qui suit: 
 
Le Traité d'alliance du 31 août 1922 restera en vigueur cinq ans à compter de la date de 
l'échange des ratifications de ce protocole. S'il n'est pas dénoncé un an au moins avant 
l'expiration de ce terme, il demeurera en vigueur pour une nouvelle période de cinq ans et 
ainsi de suite. 
 
Le présent protocole destiné à remplacer le protocole de prolongation, signé à Genève le 
19 septembre 1928, sera ratifié et les ratifications seront échangées à Prague le plus tôt 
possible. 
 
En foi de quoi les plénipotentiaires l'ont signé et y ont apposé leurs sceaux. 
 
Fait à Belgrade en double expédition, le vingt et un mai mil neuf cent vingt-neuf. 
 
(L. S.) Dr. Edvard Beneš. 
 
(L. S.) Dr. K. Kumanudi. 
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